
Quelles sont les obligations légales de formation en tant
qu'employeur au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, tout employeur a l'obligation légale de former ses salariés, quelle que soit la taille de son

entreprise. Cette obligation couvre l'adaptation au poste de travail, la formation continue, les formations sécurité

obligatoires (premiers secours, évacuation, prévention des risques) et le maintien de l'employabilité.

Le temps de formation obligatoire constitue du temps de travail effectif rémunéré. L'employeur doit tracer toutes les

actions de formation et garantir l'égalité d'accès pour tous les salariés. Le non-respect de ces obligations peut

entraîner des sanctions civiles et pénales et engager la responsabilité de l'employeur en cas d'accident ou

d'inadaptation professionnelle.

Définition

L'obligation patronale de formation désigne l'ensemble des devoirs légaux imposés aux employeurs

luxembourgeois pour assurer le développement et l'adaptation des compétences professionnelles de leurs

salariés. Cette obligation englobe la formation d'accueil et la formation continue réglementaire, ainsi que

toutes les formations nécessaires à l'évolution des postes et technologies.

L'objectif est double : garantir que chaque salarié dispose des compétences nécessaires pour exercer son emploi

en sécurité et efficacement, tout en maintenant son employabilité tout au long de sa carrière professionnelle.

Questions fréquentes

L'obligation de formation s'applique-t-elle à toutes les entreprises au Luxembourg ?

Oui, l'obligation de formation s'applique à tous les employeurs luxembourgeois, sans distinction de secteur ou de taille d'entreprise. Elle
couvre notamment l'adaptation au poste, la formation continue, les formations sécurité obligatoires et le maintien de l'employabilité.

La formation des salariés doit-elle être documentée au Luxembourg ?

Oui, l'employeur doit tracer toutes les actions de formation et conserver attestations, feuilles de présence et programmes afin de prouver
la conformité lors des contrôles ITM. Il doit également garantir l'égalité d'accès à la formation pour tous les salariés.

Quelles sont les obligations légales de formation en tant qu'employeur au Luxembourg ?

Tout employeur au Luxembourg doit assurer à ses salariés les formations obligatoires en sécurité, santé, premiers secours et prévention
des risques, quel que soit la taille de l'entreprise. Ces formations constituent du temps de travail effectif rémunéré et doivent être tracées
pour garantir la conformité lors des contrôles de l'ITM.

Quels risques encourt un employeur qui ne respecte pas ses obligations de formation au Luxembourg ?

L'employeur qui ne respecte pas ses obligations de formation s'expose à des sanctions civiles et pénales, et engage sa responsabilité en
cas d'accident du travail ou d'inadaptation professionnelle. Les manquements graves en matière de sécurité peuvent mener à 6 mois
d'emprisonnement et 25 000 euros d'amende.
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Quels types de formations sont obligatoires pour l'employeur au Luxembourg ?

L'employeur doit organiser des formations en sécurité et santé, des formations aux premiers secours (1 secouriste pour 20 salariés, puis
5 à 10% de l'effectif), des formations sur le harcèlement moral, et des formations pour les travailleurs désignés et délégués à la sécurité.
Toutes ces formations sont considérées comme du temps de travail effectif rémunéré.

Un employeur luxembourgeois a-t-il une obligation légale de former ses salariés ?

Oui, l'employeur est tenu par la loi de former tous ses salariés, notamment en matière de sécurité et santé au travail (art. L.312-8), de
premiers secours et d'évacuation. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions civiles et pénales allant jusqu'à 6 mois
d'emprisonnement et 25 000 euros d'amende.

Conditions d’exercice

L'obligation s'applique à tous les employeurs au Luxembourg, sans distinction de secteur d'activité ou de taille

d'entreprise. Elle découle principalement de l'article L.312-8 du Code du travail qui impose une formation suffisante et

adéquate à la sécurité et à la santé. Le tableau ci-dessous récapitule les principales catégories de formations

obligatoires.

Catégorie Détail

Sécurité et santé
Formation à la prévention des risques selon l'article L.312-8 et la loi du 17 juin

1994

Premiers secours 1 secouriste jusqu'à 20 salariés, puis 5% (tertiaire) ou 10% (autres secteurs)

Équipiers de première

intervention
2 personnes par étage/zone + back-ups

Chargés d'évacuation Formation de tous les acteurs de la consigne d'évacuation

Harcèlement et violence Information et formation selon l'article L.246-3

Égalité d'accès Garantie sans discrimination (articles L.251-1 et suivants)

Modalités pratiques

L'employeur doit respecter plusieurs modalités d'organisation pour les formations obligatoires. Le tableau suivant en

présente les principaux aspects.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Modalité Contenu

Identification des

besoins

Évaluation des besoins en fonction des évolutions du poste, des changements

technologiques, organisationnels ou réglementaires

Organisation
Formation interne ou via des organismes agréés, temps de formation rémunéré comme

temps de travail effectif (article L.211-1)

Traçabilité
Conservation d'attestations, feuilles de présence, programmes ; information des salariés sur

leurs droits à la formation

Travailleur désigné
Formation selon le groupe d'entreprise (A, B ou C) + formation complémentaire tous les 5

ans

Délégués à la

sécurité
Formation prise en charge par l'employeur pendant les heures de travail

Pratiques et recommandations

Intégrer la formation dans la politique RH globale avec des entretiens d'évaluation réguliers pour identifier les

besoins individuels et collectifs de manière proactive.

Établir un plan de formation annuel : bien que non obligatoire pour toutes les entreprises, c'est une excellente

pratique pour anticiper les évolutions et sécuriser la conformité légale. Privilégier les formations certifiantes dans les

secteurs réglementés et assurer l'égalité d'accès et la non-discrimination.

Documenter toutes les actions de formation et consulter les représentants du personnel sur la politique de formation

afin de garantir la traçabilité et la conformité lors des contrôles de l'ITM.

Solliciter le cofinancement étatique : l'État luxembourgeois propose des aides au cofinancement des formations

professionnelles continues, représentant un soutien financier substantiel pour l'employeur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-8 Formation des salariés en sécurité et santé au travail

Art. L.312-9 Droit à la déconnexion des outils numériques

Art. L.314-1 et suivants Formation professionnelle continue

Art. L.211-1 Définition du temps de travail effectif

Art. L.251-1 et suivants Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.246-3 Harcèlement et violence au travail

Loi du 17 juin 1994 Sécurité et santé des travailleurs (formations sécurité obligatoires)

Loi du 24 octobre 2007 Congé individuel de formation

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 Travailleurs désignés

L'absence de formation adaptée constitue une faute de l'employeur pouvant justifier une prise d'acte de rupture par le salarié. En cas

d'accident du travail ou de préjudice lié à une inadaptation professionnelle, la responsabilité civile et pénale de l'employeur peut être

engagée. Les sanctions peuvent aller jusqu'à 6 mois d'emprisonnement et 25 000 euros d'amende pour les manquements graves en

matière de sécurité.

Voir aussi

Obligation légale de formation continue pour les entreprises

Formations obligatoires à assurer aux salariés

Formations obligatoires à l'embauche

Sanctions pour défaut de formation

Formations obligatoires pour postes à risque

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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